
 
 

���� omment nous aider  

·  en trouvant des donateurs, sponsors ou fondations 
·  en versant une cotisation de : 
  - membre sympathisant: 20  euros  
  - membre effectif: 30  euros 
  - soutien : montant libre 
·  en faisant un ordre permanent de 5 euros  ou plus 
·  en faisant un don 

 
Vos dons et cotisations peuvent être versés au compte  

n° 
000-0498526-43 

Mention: Don « Le 8ème Jour » asbl 
 

ou 
 

 à la Fondation Roi Baudouin au compte  
n° 

000-0000004-04 
Mention: (L78679-Le 8ème jour)    

Pour attestation d’exonération fiscale 
(à partir de 30 euros) 

 
Pour versement depuis l'étranger: 

IBAN: BE66 0000 -4985- 2643 
BIC: BPOTBEB1 

Éditeur responsable ASBL « Le 8ème Jour »  rue des Chapeliers 25 à 1000 Bruxelles 
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· Faites un ordre permanent de 5 euros ou « plus » 
qui nous permet de pouvoir compter sur des rentrées 
régulières et d’élaborer sereinement de nouveaux 
projets 

· Faites un don 
· Trouvez des donateurs, sponsors ou fondations 
· Faites vous membre 

    - sympathisant:  20 euros 
    - effectif: 30 euros 
    - soutien, montant libre 

· Aidez-nous à organiser une activité lucrative ou 
faites connaître vos idées      

Vos dons peuvent être versés au compte  
000-0498526-43 

Mention: Don « Le 8ème Jour » asbl 
 

ou 
 à la Fondation Roi Baudouin au compte  

000-0000004-04 
Mention: (L78679-Le 8ème jour)    

Pour attestation d’exonération fiscale 
(à partir de 30 euros)  

 

ou 
Pour versement depuis  

l'étranger: 
IBAN: BE 66 0000 4985 
2643—BIC: BPOTBEB1 
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Belgique — Belgïe 
  P.P.— P.B. 

1000 Bruxelles  1 
       Brussel 
BC 9545 

ASBL « Le 8ème Jour »  
Rue des Chapeliers 25 - 1000 Bruxelles 

          Tél. 02/253.82.08       02/514.39.35 & Fax 
E-mail : lehuitiemejour@scarlet.be  

Web: www.le8emejour.be  

Belgique — Belgïe 
  P.P.— P.B. 

1000 Bruxelles  1 
       Brussel 
BC 9545 

Bureau de dépôt 1000 BXL 
P401029 
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Après un copieux souper préparé par Natacha, originaire de 
l’Ouzbékistan, la soirée déjà entamée, nous a permis de nous 
essayer à un jeu traditionnel ancien bruxellois « La Mijole ». 
Il en faut de l’adresse pour viser et mettre les palets à la bonne 

place. 
 
 
 
 
 
 
Toutes les bonnes choses ont aussi hélas une fin, et c’est avec 

15 

« La Mijole » 
 
 

Une mijole �est�un�bac�en�boi s��dont�l a�par t i e�supér i eur e�est�

inclinée et percée d'un trou en son milieu.�A�l ’or i gi ne��ce jeux était 

joué par les maraîchers Bruxellois dans les bacs qui leurs 
servaient à couper les épinards au début du siècle passé.��
 
 

Règle du Jeu : 
Le joueur se tient à 2,50 m de la mijole ���

La partie se joue en 6 lancés de 6 jetons par joueur. 
Après le lancé des 6 jetons, on comptabilise les points:: 
 

- �����������������������������������������������  

- ��������������������������������������������������� ��  



 
Ce dimanche après-midi, 24 septembre, nous nous sommes 
retrouvés avec les Amis de la Nature, chez notre ami Jean-
Baptiste De Cree. 
 
Après un voyage en métro et une belle promenade, 
(heureusement en pente 
descendante), nous voilà sur le 
lieu de nos exploits. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous y avons donc disputé avec 
acharnement un tournoi de ping-
pong. 
Les parties furent rudes et 
s’enchaînaient de manière 
soutenue. 
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Nous demandons aux membres effectifs qui  
ne sont pas encore en règle de cotisation  pour l’année 2006 de 

bien vouloir verser la somme de 30�   
sur le compte de l’Asbl : 000-0498526-43 

avec la mention « Cotisation 2006 » 

� �����
����	��
 

Les membres du conseil d’administration remercient  
très chaleureusement :  

 

Mr et Mme Thommen - de Crayencour 
Mr et Mme Van Aerschot-Vandeput  

Mr et Mme  Drossart-Vandeput  
 

qui à l’occasion de leur mariage et de leurs anniversaires de 
mariage  ont décidé de nous soutenir  

en proposant à leurs invités de faire un don à notre asbl. 
  

� �	
���
�������
	���������  

L’entreprise Delhaize apporte son soutien aux associations 
locales. 
Elle a crée le système baptisé « Community week », qui permet 
aux membres sympathisants d’associations de soutenir une 
bonne cause en faisant leurs achats dans leurs magasins. Cela 
ne vous coûte pas 1 � , c’est Delhaize qui reverse à 
l’association en question 5% du montant total de vos achats. 
 

Comment participer?  
- En s’inscrivant au secrétariat de l’asbl « Le 8ème Jour » par 

téléphone, fax ou email. Vous recevrez ensuite votre support 
Card. 

- Durant la semaine du 13 au 19 novembre , lorsque vous 
ferez vos courses chez Delhaize, vous devrez remettre votre 
Support Card à la caissière avant que celle-ci ne commence  
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« La Base Lieutenant Colonel Aviateur Charles ROMAN  » 
La base de Beauvechain dénommée Base Charles ROMAN en 
l'honneur d'un de ses Chefs de Corps décédé en mission aérienne 
commandée, a hébergé entre 1946 et 1996 jusqu'à six Escadrilles 
de Chasse volant sur Spitfire, Mosquitos, Meteors, CF-100, F-104, 
et F-16. 
 

Cette Base militaire , installée à BEAUVECHAIN, était, depuis la 
� ème�guer r e�mondi al e�j usqu�en��		
�� l e���Wi ng�de�Chasse��uni t é�t r ès�

réputée au sein de la défense aérienne de l'OTAN. 
 

Depuis 1996 , l'écolage des futurs pilotes de la Force Aérienne, et 
en partie de celui des élèves pilotes des autres Forces est 
dispensé au 1 Wing sur les avions Siai-Marchetti et Alpha-Jet. 
 

A la limite du Brabant flamand et en tant que 2ème employeur du 
Brabant wallon, le 1 Wing s'intègre à la vie régionale. Grâce à ses 
très nombreux et chaleureux liens avec les deux communautés 

Le lundi 21 Août 2006, les « Copains du 8ème jour » furent invités 
à la Base militaire Lieutenant-colonel Roman à Beauvechain pour 
faire un vol en avion. 
 
C’est ainsi que Jeannine Steifer, Sandrine, Jean-Pierre, Pascal, 
Soufiane, Rudy et Axel 2 partirent 
pour Beauvechain  prêts à vivre une 
nouvelle aventure….. 
 

��
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����
�������
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Le 9 Juillet, les « Copains du 8ème Jour » furent accueillis à 
Bellefontaine pour une journée hors d u 
commun. 
 

Au programme : 
- Tournoi de pétanque 
- Balades à dos de poney 
- Tours en 4X4 
- Pêche aux canards 
- Grimage 
- … 
 

Cette journée fut organisée conjointement par l’Asbl 
« Bellefontaine » et notre ami Yves de Schaetzen. L’idée de cette 
journée était double: offrir à nos jeunes une journée de détente et 
récolter de l’argent pour notre asbl. Un partenariat et un objectif 
réussi!   
 
Nous tenons à remercier tous les bénévoles qui nous ont apportés 
leur aide lors de cette journée ainsi que Mr Jean-François 
Heymans qui a joué les chauffeurs entre Bellefontaine et Virton 
pour que tous nos jeunes puissent être présents. Mais aussi un 
grand merci à 

L’ASBL 
« Bati » 

qui a mis un 
Minibus 

à n o t r e 

disposition. 
 
A  l ’ a n n é e prochaine !!  
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Par définition, il s’agit d’une diminution du fonctionnement cognitif 
accompagné d’une réduction des capacités d‘adaptation aux 
besoins de l’environnement social. Ce retard apparait durant la 
croissance avant 18ans. 
 
Les fonctions cognitives sont relatives aux aptitudes 
intellectuelles, c'est-à-dire aux capacités de compréhension, 
d’analyse, d’intégration et  d’interprétation des informations ;ces 
données représentant le socle pour l’acquisition de l’écriture, 
lecture, calcul… 
Le test de QI (quotient intellectuel)  mesure le fonctionnement 
cognitif ; le QI moyen dans la population est de 100 ; sa mesure 
brute peut donner lieu à une classification de la déficience 
intellectuelle. On parle de déficience en cas de QI<70. 
Si  QI  55-69,la déficience est  qualifiée de légère 
Si  QI 40-54, de modérée 
Si QI 25-39, de sévère 
Si QI<25, de profonde. 
Ce test n’est pas toujours aisé à réaliser chez des personnes 
présentant une déficience intellectuelle ; un résultat chez une 
personne donnée à un moment donné doit certainement être 
relativisé et demande à être confirmé . 
 
De plus, ce test ne tient pas ou guère compte des capacités 
adaptatives de la personne ; ce sont toutes les capacités sociales 
et pratiques qui permettent à quelqu’un de résoudre tous les  
problèmes de la vie quotidienne, que ce soit dans le domaine de 
la communication entre personnes, le problème de l’utilisation de 
l’argent ou l’autonomie domestique (soins personnels, ménage, 
cuisine…). Ces capacités  peuvent naturellement évoluer grâce à 
des apprentissages et soutiens adéquats. 
Ces capacités adaptatives  peuvent aussi être évaluées grâce à 
des échelles basées sur l’observation de la personne. 5 
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Au niveau épidémiologique (statistiques concernant les 
populations), des études européennes ont montré que la déficience 
intellectuelle (tous degrés confondus) touchait probablement 3% de 
la population générale ; dont 2-2.5% de déficience légère et 0.4-
0.7% de déficience modérée à profonde. 
Depuis 25 ans, il n’y a pas eu de modification sensible de ces 
chiffres. 
 
En ce qui concerne les causes de déficience intellectuelle, on 
considère que 50% des déficiences modérées à profondes ont une 
cause identifiée pour 25% seulement pour les déficiences légères. 
Dans les causes identifiées, on distingue celles liées à 
l’environnement et celles liées à la génétique au sens large. 
Dans les causes liées à l’environnement, on retient : 
- les causes anténatales : médicaments toxiques pour le fœtus, 

alcoolisme, infections (rubéole, cytomégalovirus, toxoplasmose, 
virus de Sida…) 

- les causes périnatales : souffrance fœtale ; contexte de 
prématurité… 

- les causes postnatales : traumatismes (accidents de la route…), 
infections(méningites bactériennes du nourrisson…). 

 
Dans les causes génétiques au sens large (30-40% des 
déficiences intellectuelles de cause connue), on peut citer : 
- les anomalies chromosomiques dont la plus fréquente est la 

trisomie21 (+/- 1 enfant sur 1000 naissances). 
 
On peut aussi évoquer des problèmes de microremaniements 
chromosomiques-actuellement  en cours d’exploration-dont la 
détection exige des techniques de haute définition ; ces 
remaniements pourraient devenir dans le futur  une cause 
fréquente de déficiences actuellement inexpliquées. 
- les anomalies concernant la mutation de gènes : maladies dites 

autosomiques dominantes ou récessives ou liées au 
chromosome X ; dans ce dernier cas, la maladie est liée au sexe 
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Ce fut sous un soleil radieux que se déroula le 3ème séjour 
autonomie organisée par l’ASBL. Cette année, le séjour eut lieu 
du 7 au 21 juillet dans un village de vacances du nom de Vallée 
de Rabais, situé à 2 km de Virton, au cœur de la Gaume, 
également appelée « la Petite Provence belge ». 
 

7 jeunes, la 1ère semaine et 5 la deuxième, il  nous fallait donc 
une équipe de choc pour encadrer tout ce petit monde! Catherine 
(Assistante sociale du 8ème Jour), Martine De Backer (Marraine 
de cœur de Pascal), Michel et Constantin encadrèrent la 1ère 
semaine. La deuxième semaine, Malou (bénévole) et Guy 
relayèrent Martine, Michel et Constantin. 
 

Ce séjour était placé sous le sceau de l’autonomie. Pour ce faire 
nous avons mis certaines règles en place. Un tableau de tâche fut 
complété au début de chaque semaine, indiquant ce que chacun 
avait à faire chaque jour.  
Très vite ils s'organisèrent et 
s'adaptèrent  à leur nouvelle vie. 
Chacun à son rythme et selon ses 
goûts.  
 

De mult ip les act ivi tés furent 
organisées :  
Kayak, Tournoi de Ping-pong, Tournoi 
de football, Badminton, Tir à l’arc, Trampoline, Tennis, Soirée 
Karaoké, … 
 
C’est avec regret que nous avons pris le chemin du retour des 
souvenirs pleins la tête et heureux d’avoir passer 15 jours 
ensemble. 
 

Merci 
à 
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L’intégration par le logement passe également par une 
intégration sociale et culturelle réussie. C’est pourquoi, de 
nombreuses activités ont été offertes à nos jeunes. En voici un 
aperçu: 
 
�� 9 Juillet : Journée à Bellefontaine (lire article p. 12) 
 
�� Du 7 au 21 Juillet : Séjour autonomie dans la région de 

Virton  
(lire article p. 11 ) 
 

�� 12 Août : Visite du traditionnel « Tapis de fleurs de la 
Grand-Place de Bruxelles » dont le thème était « Le Moyen-
âge ». 
 

�� 21 Août : Invitation à la Base militaire Lieutenant-colonel 
Roman à Beauvechain pour un vol en avion. (lire article p. 
13) 

 
��  25 Août : Invitation au 30ème Mémorial Van Damme qui se 

déroulait au Stade Roi Baudouin 
 
�� 27 Août : Invitation au Barbecue des « Amis de la Nature » 

à l’Ecole Ernest Richard. 
 
�� 9 Septembre : Taptoo  
 
�� 10 Septembre : Invitation chez les parents de Soufiane 

(nouveau jeune de l’Asbl à la Rue du Midi)   
 
�� 24 Septembre : Tournoi de Ping-pong organisé par Jean-

Baptiste De Crée (lire article p. 14-15) 
 
�� 30 Septembre : Participation des jeunes  au « Match du 

� ������������� ��� �� �!�
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On aura deviné qu’il est important de mettre tout en œuvre afin 
d’assurer un diagnostic le plus précis possible ; non seulement  
dans le but de donner un conseil génétique familial fondé mais 
également afin de comprendre au mieux l’évolution 
neurodéveloppementale de la personne et lui prodiguer par un 
programme d’intervention adapté le meilleur soutien. 
 
 

Guy Dembour 
 
PS : Ce texte a été largement inspiré de la publication « Des 
personnes avec une déficience intellectuelle » disponible auprès 
de l’Association Francophone d’Aide aux personnes Handicapées 
Mentales (avenue Albert Giraud 24-1030 Bruxelles). 
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C’est dans le souci d’assurer la meilleure qualité de vie possible 
des personnes intellectuellement déficientes, que la Fondation 
Docteur Portray a été crée en 2004. 
 
Nous savons tous que le maintien de la qualité  de vie, ce n’est 
pas seulement assurer les besoins essentiels tels que : la 
nourriture, le logement ou la santé. Nous savons tous que cette 
qualité de vie est souvent faite de détails pouvant apparaître 
comme superflus pour le commun des mortels mais qui sont d’une 
haute  importance  pour notre enfant et que nous sommes 
souvent, nous parents, les seules à connaître. A qui et comment 
transmettre ces souhaits surtout s’ils ont un certain coût si minime 
soit-il? 
 
Ou, si nous estimons qu’un complément de revenu  est 
indispensable pour couvrir certains besoins comme, par exemple 
le paiement d’un loyer d’un appartement supervisé, comment être 
certain que les réserves seront toujours suffisantes et que les 
allocations ne seront pas diminuées  de ce revenu 
complémentaire ? 
  
Et, si toute notre vie, nous avons pu économiser dans le but 
d’aider non seulement notre propre enfant mais aussi son proche 
entourage  en soutenant l’association  qui le prend en charge, 
comment et à qui transmettre ces moyens ? - Surtout si notre 
volonté est qu’après lui, ce soient d’autres comme lui qui puissent 
en bénéficier. 
 
Pour répondre à ce défi - qualité de vie, bien-être, dignité  -  des 
parents ont créé une structure organisée, contrôlée, pérennisée 
par d’autres parents : la Fondation Docteur Portray. 
 
La Fondation Docteur Portray est une structure qui permet à des 
parents ou à des tiers de créer en son sein un ou des fonds 
nominatifs  pour une ou plusieurs personnes déficientes 
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�� par un legs  qui nécessite un testament et qui ne devient effectif 
qu’au décès du signataire. Le legs est soumis à des droits de 
succession. Bien que cela ne soit pas obligatoire, la Fondation 
conseille toujours au donateur de rédiger avec un notaire le 
testament qu’on souhaite lui confier ; 

 
�� par une donation  par acte soumis à l’enregistrement qui 

s’exécute du vivant du donateur. Elle doit obligatoirement être 
effectuée devant le notaire. 

 
�� Le fondateur peut également souscrire une assurance vie en 

désignant la Fondation Docteur Portray comme bénéficiaire. Au 
décès du fondateur, la Compagnie d’assurances versera une 
somme ou une rente viagère  sur le fonds nominatif de la 
personne à protéger. 

 
La Fondation Docteur Portray n’est donc pas une fin en soi, c’est un 
outil  : un outil mis à la disposition de parents, pour apporter une 
réponse à des problèmes individuels et collectifs ; dans certains cas, 
un outil complémentaire de vigilance mais aussi un bel outil de 
solidarité.  
 
Pour rappel la Fondation Docteur Portray est une fondation 
reconnue d’utilité publique par l’Arrêté Royal du 1 0 novembre 
2005 et elle 
vient de 
recevoir 

l’approbation des autorités de tutelle pour la déduction fiscale  des 
dons. 
A ce propos, il est important de souligner que les pouvoirs publics 
mettent des moyens non négligeables à notre disposition, que nous 
devons utiliser le plus efficacement possible : notamment aussi par le 
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Pour nous contacter et nous écrire :  
   Philippe Delescaille  , Directeur général 

 
   Bureau : rue du Mail, 19 
               1050  Bruxelles 
   Tél./Fax : 02/534.00.38 

   E-mail  : fondation.dr.portray@skynet.be 


